Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM)
Plan d’action 2020-2021

NOTE IMPORTANTE

[bookmark: OLE_LINK40][bookmark: OLE_LINK41]D’entrée de jeu, nous devons souligner que la situation hors du commun que nous vivons actuellement en raison de la pandémie de COVID-19 bouleverse les façons de faire du RAAMM. Au moment de la rédaction de ce plan d’action 2020-2021, les membres de l’équipe sont tous en télétravail et le déconfinement de la région du Grand Montréal s’amorce à peine. Il est donc impossible de faire des prévisions quant aux délais pour la reprise « normale » de nos activités. 

[bookmark: _GoBack]L’ensemble des organismes du milieu sont à pied d’œuvre pour s’adapter et développer de nouvelles façons de faire, notamment via les différentes plateformes de rencontres virtuelles. Ainsi, certaines organisations reprennent graduellement leurs activités et le RAAMM poursuit son travail de concertation et de représentation. De même, le RAAMM explore comment la reprise des différentes activités impliquant ses membres pourra être envisagée. Nous sommes cependant conscients que ces technologies ne sont pas accessibles à tous, que ce soit aux plans de l’accès au matériel ou des habiletés d’utilisation, et nous sommes soucieux de mettre en place des mécanismes de participation inclusifs, dans le respect de la sécurité de tous et chacun.

Nous vous invitons à lire ce plan d’action en gardant en tête qu’il s’adaptera en fonction de l’évolution de la situation et en cohérence avec les directives et recommandations gouvernementales en matière de prévention de la contamination à la COVID-19.


1. ASSURER LA DÉFENSE ET LA PROMOTION DES DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES VISUELLES

a. Accessibilité universelle
· Assurer une veille sur les possibilités d’implication au sein du Chantier de l’accessibilité universelle mené par la Ville de Montréal;
· Monter une campagne de revendications reliées aux champs de compétences municipales en vue des élections municipales de 2021. 

b. Accessibilité de l’information
· [bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4]Diffuser l’offre de service en matière d’évaluation de tests utilisateurs en accessibilité du Web;
· Poursuivre les démarches d’évaluation de sites Web et la promotion de l’accessibilité du Web auprès des responsables des sites Web testés; 
· Élaborer un projet de promotion de l’accessibilité du Web auprès des établissements d’enseignement supérieur et voir à son financement;
· [bookmark: OLE_LINK5][bookmark: OLE_LINK6]Rédiger une plateforme de revendications sur l’accès à l’information, à l’intention des épiceries; 
· Mener une campagne de sensibilisation auprès de nos partenaires, alliés et organismes du milieu sur l’accessibilité des cartes de Noël virtuelles;
· [bookmark: OLE_LINK23][bookmark: OLE_LINK24]Approcher le Réseau international sur le Processus de production du handicap (RIPPH) pour proposer un projet de recherche et d’évaluation portant sur l’accessibilité des appareils ménagers;
· [bookmark: OLE_LINK34][bookmark: OLE_LINK35]Poursuivre notre participation au Comité réadaptation réunissant la direction de l’Institut Nazareth et Louis-Braille (INLB), le Comité des usagers continué de l’INLB et le RAAMM afin de suivre les travaux de révision de l’offre de services en informatique adaptée et de promouvoir la mise en place d’un laboratoire d’évaluation des nouvelles technologies et d’utilisation des appareils ménagers. 

c. Déplacements et transports
· [bookmark: OLE_LINK36][bookmark: OLE_LINK37]Finaliser la vidéo sur le fonctionnement et la pertinence des feux sonores et procéder à sa diffusion;
· [bookmark: OLE_LINK38][bookmark: OLE_LINK39]Produire un outil de sensibilisation sur les enjeux des véhicules silencieux;
· Se joindre à un comité récemment mis sur pied pour identifier les enjeux en matière de transport adapté pour les personnes sourdes et aveugles;
· Effectuer une tournée d’évaluation du fonctionnement des feux sonores de l’île de Montréal.

d. Conditions de vie
· Assurer une veille sur les enjeux reliés à la crise actuelle du coronavirus et propres aux personnes handicapées visuelles, et intervenir au besoin auprès des acteurs concernés;
· Organiser avec les membres au moins une rencontre d’échange sur les impacts de la crise du coronavirus sur les conditions de vie des personnes handicapées visuelles;
· Évaluer les conditions de reprise du projet « Portrait des conditions d’habitation des personnes handicapées visuelles de Montréal ».

2. CONTRIBUER À LA PARTICIPATION SOCIALE ET AU DÉVELOPPEMENT DE L’AUTONOMIE
· Maintenir les activités des comités de travail du RAAMM;
· Maintenir le service de dépannage d’urgence en fonction de sa nécessité et procéder à la reprise graduelle et sécuritaire des activités régulières du service d’aide bénévole, dans le respect des consignes des autorités publiques; 
· Évaluer les possibilités pour l’élaboration d’une offre d’activités de groupe.

3. RAYONNER
a. Sensibilisation
· Dans le contexte de la pandémie et du déconfinement, mener des actions de sensibilisation sur la réalité et les besoins des personnes handicapées visuelles;
· Organiser une activité ou une action pendant la Semaine de la canne blanche (comité de sensibilisation).

b. Communications
· Mener une campagne de recrutement auprès des personnes non-membres du RAAMM ayant bénéficié de nos services pendant le confinement; 
· Finaliser la vidéo sur le service d’aide bénévole et procéder à sa diffusion.

c. Reconnaissance
· Souligner le 25e anniversaire du service d’aide bénévole;
· Préparer le 40e anniversaire du RAAMM (2021);
· Identifier les appels de candidatures pertinents en matière de reconnaissance et y soumettre un dossier.

d. Relations partenariales
· Maintenir notre participation aux différents comités et tables de concertation où nous siégeons, dans la mesure où il nous est possible d’y faire la promotion des droits des personnes handicapées visuelles, de sensibiliser à leur réalité et/ou d’y faire des gains en matière de réponse à leurs besoins.

4. ASSURER LA SAINE GESTION DE L’ORGANISME
· Élaborer une stratégie et un plan d’action en matière de levée de fonds;
· Procéder à la modernisation de nos bases de données;
· Poursuivre les démarches de planification triennale.
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